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de maintenir la solidité deLes mesures prises par mon Gouvernement en 
notre armature financière ont déjà produit des résultats satisfaisants. Le credit 
du Canada dans le monde s’est raffermi.

Le dernier recensement décennal, sur lequel s’appuie la répaitition de la
vertu de l’Acte de

vue

représentation du peuple à la Chambre des communes, en 
l’Amérique britannique du Nord, révèle que le Canada compte maintenant, 
comme bien d’autres pays, la majeure partie de sa population dans les villes. 
Malgré cette dernière difficulté, vous avez pu effectuer une nouvelle répartition 
juste et équitable des circonscriptions électorales du pays.

Les chartes des banques du Canada ont été prolongées d’un an afin que le 
Parlement puisse, avant d’entreprendre la révision décennale de la Loi des ban
ques, connaître les résultats de la Conférence économique et financière mondiale 
ainsi que les conclusions de la Commission royale que le Gouvernement nom- 

bientôt pour étudier les problèmes bancaires et monétaires.
Les questions complexes et difficiles du transport ferroviaire au Canada ont 

fait l’objet d’une mesure législative incorporant les recommandations principales 
de la Commission royale des chemins de fer et du transport. Cette législation, 
dont le principe est de maintenir l’intégrité de nos deux réseaux transcontinen
taux, tend à assurer un service efficace et économique et à fournir des moyens 
de coopération entre les deux réseaux.

Nous avons le ferme espoir que l’Accord avec la République française, 
réglant les tarifs des douanes, ainsi que la Convention régissant les droits des 
nationaux, le commerce et la navigation, que vous avez ratifies, vont favoriser 
les échanges commerciaux entre les deux pays et assurer à ceux-ci des avantages 
réciproques.

Les amendements à la Loi des pensions que vous avez adoptes vont per
mettre au pays de remplir, avec plus de justice et d’équité et avec des organismes 
moins encombrants et moins coûteux, ses engagements envers ceux qui ont com
battu dans la Grande Guerre.

Au nombre des autres mesures importantes que vous avez adoptées se 
trouvent: une loi modifiant la Loi des grains du Canada; une loi autorisant le 
Gouverneur en son conseil à permettre de prolonger, par proclamation, la durée 
de l’Accord commercial conclu entre le Canada et la Nouvelle-Zélande; une loi 
modifiant la Loi de navigation du Canada, et des lois concernant les pénitenciers, 
les forces en visite de la Communauté britannique, le Code criminel, la Royale 
Gendarmerie à cheval du Canada, et l’allégement du chômage et l'aide à l’gri-
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culture.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d’avoir pourvu aux besoins de l’Administration.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Le courage avec lequel le peuple canadien a supporté les fardeaux qui lui 
imposent ces temps agités témoigne de sa foi ardente dans l’avenir de son pays. 
On se rend compte, cependant, que la coopération entre les peuples de la terre 
s’impose si l’on veut sortir de la crise sans précédent qui a si longtemps régné 
dans tous les pays.

En vous libérant de vos devoirs parlementaires, j’implore la divine Provi
dence de vous guider et de vous bénir.


